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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3789e séance du Conseil de sécurité, tenue le 13 juin 1997 au sujet de
la question intitulée "La situation entre l’Iraq et le Koweït", le Président a
fait la déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité prend note des lettres du Président
exécutif de la Commission spéciale datées des 9 et 11 juin 1997
(S/1997/455 et S/1997/458), de la lettre du Vice-Premier Ministre
de l’Iraq datée du 5 juin 1997 (S/1997/456) et de la lettre du
Vice-Ministre des affaires étrangères de l’Iraq datée du 6 juin 1997
(S/1997/457). Il exprime sa vive préoccupation à la suite des quatre
incidents survenus les 4, 5 et 7 juin 1997, au cours desquels des
personnels iraquiens ont fait obstruction de façon inacceptable à des
vols d’hélicoptères nécessités par l’inspection de sites désignés par
la Commission spéciale en vertu des résolutions 687 (1991), 707 (1991)
et 715 (1991) du Conseil, mettant en danger les hélicoptères et leurs
équipages, ainsi que des personnes au sol.

Le Conseil déplore ces incidents et souligne que l’Iraq doit
prendre immédiatement des mesures efficaces pour faire cesser
tous actes de ce type. Il rappelle à l’Iraq les obligations
que lui imposent ses résolutions pertinentes, en particulier la
résolution 1060 (1996). Il réaffirme que l’Iraq est tenu de
garantir la sécurité du personnel de la Commission spéciale et de
permettre à celle-ci d’effectuer ses opérations aériennes où que
ce soit en Iraq, sans entrave d’aucune sorte, conformément aux
dispositions pertinentes de la résolution 707 (1991). Il rappelle
les engagements énoncés dans la déclaration commune de la Commission
spéciale et de l’Iraq en date du 22 juin 1996.

Le Conseil réaffirme son soutien continu à la Commission spéciale
dans les efforts qu’elle déploie afin d’assurer l’accomplissement de
son mandat aux termes des résolutions pertinentes du Conseil."
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